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UN ARBRE CONTRE L’ISOLEMENT, 
UNE FORÊT POUR S’UNIR
L’HÔTEL DU DÉPARTEMENT ACCUEILLE UNE EXPOSITION DE LA 
COOPÉRATION MONALISA 22 POUR LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT 
DES PERSONNES ÂGÉES

Ce mardi 21 janvier, une forêt, sa flore et sa faune confectionnées par les 
membres de la coopération MONALISA (MOuvement NAtional de Lutte contre 
l’ISolement des Âgés) a été inaugurée au Conseil départemental. La confection 
des arbres et animaux de la forêt multicolores en laine, bois, tissus, pompons ou 
carton résulte d’une action collaborative, solidaire et intergénérationnelle sur 
tout le territoire costarmoricain.

« Créons ensemble des forêts de bons moments »
Associations, communes, CCAS ou encore résidences seniors et bénévoles 
ont confectionné ensemble une forêt de dizaines d’arbres et animaux en laine, 
pompons, tissu, crochet et carton. Des créations multicolores et solidaires venues 
de toutes les Côtes d’Armor, qui symbolisent la lutte contre l’isolement. Le projet 
est porté par la coopération MONALISA. En impliquant les personnes âgées dans 
un projet créatif et collaboratif, MONALISA a pour objectif de créer du lien entre 
les générations, mais aussi entre les partenaires et les bénévoles qui s’engagent 
quotidiennement aux côtés des personnes âgées.

« Le Conseil départemental est très fier de soutenir, pour la troisième année, cette 
belle initiative menée par les membres du réseau MONALISA 22. La confection 
de cette forêt est une action concrète pour favoriser le lien social et lutter contre 
l’isolement des personnes âgées, qui est justement l’une des priorités définies dans 
le schéma départemental des solidarités humaines voté l’année dernière », précise 
Véronique Cadudal, vice-présidente du Département déléguée à l’autonomie.

Pour Virginie Lesage et Céline Morin, co-animatrices de la coopération 
Monalisa22, « cette troisième édition témoigne du succès croissant de cette noble 
initiative de lutte contre l’isolement des seniors, qui suscite un nombre toujours plus 
grand d’engagements collectifs, aussi bien de la part des équipes de bénévoles 
que des seniors eux-mêmes. En 2024, inspirés par la forêt de sapins, ce sont ces 
mêmes bénévoles et seniors qui ont imaginé l’évolution du projet, transformant 
une  forêt de sapins de Noël en un véritable écosystème, riche de sa faune et de sa 
flore. Une fois de plus, leur dynamisme, leur imagination et leurs talents illustrent 
à quel point l’avancée en âge n’est pas synonyme de relégation, mais au contraire 
d’une richesse pour les plus jeunes générations et pour notre territoire ».

Les arbres et animaux confectionnés cette année seront exposés dans la salle 
des pas perdus de l’Hôtel du Département du 20 au 31 janvier 2025.
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LA COOPÉRATION MONALISA 22

Ce mouvement national contre l’isolement des personnes âgées est né sous 
l’impulsion de Michèle DELAUNAY, alors ministre déléguée aux personnes 
âgées, suite à la prise de conscience de la solitude des personnes âgées lors de la 
canicule de 2003. En Côtes d’Armor, le réseau, coordonné par l’Office des Retraités 
Briochins (ORB) s’est constitué en 2014, et regroupe de nombreux partenaires 
publics, privés et associatifs. Ensemble, les membres du collectif œuvrent pour 
lutter contre l’isolement des personnes âgées à travers des activités collaboratives 
et intergénérationnelles.

LES PARTICIPANTS

L’association Ar Goued de Plaintel  ; le foyer de vie Les Nymphéas de Lannion  ; 
l’association Kergus de Plestin-les-Grèves  ; l’Office des Retraités Briochins, le 
Trait d’union, l’EHPA des Villages, la résidence Les jardins d’Arcadie, l’ADALEA, 
le périscolaire, Domitys, l’EHPAD Montbareil, l’association Beauvallon, le Centre 
social La Ruche et le Comité de quartier de la Ville-Bastard de Saint-Brieuc ; les 
Ehpad d’Hillion, Plérin et Moncontour ; les communes de Plélauff et des Champs-
Géraux ; les ADMR de Quessoy, Henon et Corlay ; l’associations Familles Rurales 
de Ploeuc-sur-Lié  ; les CCAS de Ploufragan, Brehan, Saint-Brieuc, Evran et 
Lanvallay. 


